
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN
GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Wallonie Bruxelles Enseignement

[C − 2022/20368]
Appel externe à candidatures pour l’octroi d’un mandat individuel de directeur(1) du département « Industries

créatives et numériques » à pourvoir à la Haute Ecole Albert Jacquard pour une prise de fonction à la date de
la désignation transmise par WBE

Le présent appel est lancé conformément aux dispositions du décret fixant l’organisation de l’enseignement
supérieur en Hautes Ecoles du 21 février 2019 et du Règlement du Conseil WBE relatif à l’organisation des élections
et au processus de désignation des directeurs et du directeur-président des Hautes Ecoles organisées par WBE du
16 juillet 2020.

Il vise le mandat de directeur du département « Industries créatives et numériques » à pourvoir à la Haute Ecole
Albert Jacquard à la date de la désignation par WBE.

Conformément à l’article 15 du décret relatif aux charges et emplois des Hautes Ecoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française du 25 juillet 1996 et à la nature externe de l’appel à candidatures décidée
par le Conseil d’administration du 31 janvier 2022 conformément à l’article 19 al. 3 du décret fixant l’organisation de
l’enseignement supérieur en Hautes Ecoles du 21 février 2019, le candidat doit être membre du personnel d’une Haute
Ecole organisée ou subventionnée de la Communauté française et doit satisfaire à l’une des conditions suivantes :

1° soit être nommé, ou engagé à titre définitif, dans une ou plusieurs fonctions suivantes : maître-assistant, chargé
de cours, chef de travaux, professeur, chef de bureau d’études ;

2° soit être nommé ou engagé à titre définitif comme membre du personnel administratif de niveau 1.
Le mandat du directeur de département est d’une durée de cinq ans renouvelable.
Le directeur de département peut exercer une charge d’enseignement (maximum 2/10e).
Le profil de fonction du directeur de département est consultable sur le site de la Haute Ecole Albert Jacquard

https://www.heaj.be et est affiché aux valves des secrétariats de la présidence et de toutes les implantations.
Les autres critères et éléments, qui peuvent être pris en considération constitutifs de la procédure externe de

désignation, peuvent être consultés sur le site de la HEAJ et affichés aux valves des secrétariats de la présidence et de
toutes les implantations.

La charte relative aux règles de communication est consultable via le lien suivant : https://www.heaj.be
Le siège de la commission électorale est établi au 32, rue Godefroid à 5000 Namur.
Président de la Commission électorale :
- Monsieur Loïc EVANS
Secrétaire de la Commission électorale :
- Madame Lucille HOUYOUX
Contact : commission.electorale@heaj.be
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